
N° 2000-5000 - urbanisme, habitat et développement social - Ecully - Place Charles de Gaulle -
Approbation du projet - Marchés de travaux - Appel d'offres ouvert (lots n°  1 à 3) - Convention avec la
Commune - Délégation générale au développement urbain - Direction des opérations  - Espaces publics  -

Le Conseil,

Vu le rapport du 1er février 2000, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Dans le cadre de la politique de requalification des espaces publics de l’agglomération lyonnaise,
l’aménagement de la place Charles de Gaulle à Ecully figure parmi les opérations programmées pour
l’année 2000.

Une phase de concertation a été organisée au cours de laquelle quatre scénarii d’aménagement ont
été exposés. Le bilan de cette concertation vous a été présenté au cours de la séance du 25 novembre 1999.
Vous avez alors décidé d’engager les études sur la base des orientations du scénario n° 2 pour lequel une
majorité de personnes s’était montrée favorable.

Le projet proposé vise, à la fois, à conforter la vocation commerciale de la place et à favoriser la vie
sociale induite par sa fréquentation importante.

De larges trottoirs seraient aménagés le long des façades commerciales grâce à la suppression de la
contre-allée existante. La circulation serait maintenue à double sens et desservirait un stationnement organisé en
talon du côté des commerces et en long du côté de l’église. Les trottoirs seraient revêtus de grandes dalles en
béton et accueilleraient deux alignements de marronniers à fleurs rouges.

Le montant total de l’opération est estimé aujourd’hui à 4 400 000 F TTC.

Afin d’obtenir une réalisation harmonieuse du projet et conformément à l’article L 5 215-27 -2° alinéa-
du code général des collectivités territoriales, cette opération serait réalisée par un seul maître d’ouvrage, en
l’occurrence la Communauté urbaine, et la Commune lui confierait la réalisation des équipements qui, dans le
cadre de cette opération, relèveraient normalement de ses attributions. En contrepartie, la Commune participerait
financièrement à l’opération d’aménagement pour un montant de 1 100 000 F TTC.

Une convention entérinerait ces principes et serait signée entre la Communauté urbaine et la
Commune.

Compte tenu de l’avis favorable émis par monsieur le vice-président chargé des marchés publics, en
date du 17 janvier 2000, les travaux seraient dévolus par voie d’appel d’offres ouvert et par lots séparés,
conformément aux dispositions des articles  295 à 298 du code des marchés publics.

L’opération se composerait de trois lots distincts :

- lot n° 1 : voirie, revêtements de sols, marché unique décomposé en deux lots techniques  :

. lot n° 1 A : génie civil de voirie et enrobé,

. lot n° 1 B : dallage ;

- lot n° 2 : espaces verts ;

- lot n° 3 : éclairage public ;

B - Propose de délibérer comme suit ;

Vu ledit dossier ;

Vu sa délibération en date du 25 novembre 1999 ;
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Vu l'article L 5 215-27 -2° alinéa- du code général des collectivités territoriales  ;

Vu les articles  295 à 298 du code des marchés publics  ;

Vu sa délibération n° 95-0052 en date du 25 septembre 1995 ;

Ouï l'avis de sa commission urbanisme, habitat et développement social ;

DELIBERE

1° - Approuve :

a) - le projet qui lui a été présenté,

b) - la dévolution des marchés de travaux par voie d’appel d’offres ouvert.

2° - Autorise monsieur le président à signer :

a) - les offres retenues pour valoir actes d’engagement ainsi que tous les documents relatifs à cette
affaire dans la limite des crédits budgétaires affectés à l’opération,

b) - la convention de participation financière à passer avec la Commune.

3° - Décide que les offres seront examinées et jugées par la commission permanente d’appel d’offres créée par
la délibération n° 95-0052 en date du 25 septembre 1995.

4° - La dépense de 4 400 000 F TTC sera prélevée sur les crédits inscrits et à inscrire au budget primitif de la
Communauté urbaine - exercices  2000 et suivants :

- pour 3 300 000 F TTC - compte 231 510 - fonction 823 - opération à créer,

- pour 1 100 000 F TTC - compte 458 210 - fonction 823 - opération à créer.

5° - La recette de 1 100 000 F à percevoir de la Commune sera inscrite et à inscrire au budget primitif de la
Communauté urbaine - exercices  2000 et 2001 - compte 458 200 - fonction 823 - opération à créer.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


